
 

  
 

Budget 2020 
 

Ce début d’année 2020 a été consacré, comme pour toutes les communes, à l’élaboration du budget 

2020. Préalablement, à la finalisation du budget, un bilan de l’année 2019 et un rapport d’orientation 

budgétaire pour 2020 a été soumis au conseil municipal le 21 janvier dernier. 

 
 

Résultat de l’exercice 2019 

 
Cette année encore, un travail quotidien sur le contrôle de nos dépenses a permis de dégager 

un excédent supplémentaire par rapport aux exercices précédents. Cette essentielle attention sur 

les dépenses de fonctionnement et la stabilité des recettes, avec l’excédent qui en découle, permet de 

mieux investir dans l’amélioration des structures communales et du cadre de vie. 

 
 

La fiscalité communale pour 2020 

 
Pour mémoire, de 2014 à 2016, pour la commune historique de Pacy-sur-Eure, les taux des 3 taxes 

communales (taxe d’habitation, foncier bâti et non bâti) n’ont pas augmenté. 

En 2017, avec la création de la commune nouvelle de Pacy-sur-Eure entre Pacy-sur-Eure et Saint 

Aquilin de Pacy, la fiscalité entre les deux anciennes communes a nécessité une harmonisation des 

taux des impôts locaux. Mais, compte tenu du faible écart de taux entre les deux communes, 

l’augmentation ou la diminution a été très modérée pour les deux principales taxes locales, la taxe 

d’habitation et la taxe sur le foncier bâti. 
 

TAXE D'HABITATION 2014 2015 2016  
 
 
 

commune 

nouvelle 

de Pacy-

sur-Eure 

2017 2018 2019 

Pacy-sur-Eure 10,41% 10,41% 10,41%  

10,42% 
 

10,42% 
 

10,42% 

St Aquilin de Pacy 10,38% 10,51% 10,49% 

FONCIER BÂTI      

Pacy-sur-Eure 26,35% 26,35% 26,35%  

26,25% 
 

26,25% 
 

26,25% 
St Aquilin de Pacy 25,13% 25,41% 25,36% 

FONCIER NON BÂTI      

Pacy-sur-Eure 53,80% 53,80% 53,80%  

48,60% 
 

48,60% 
 

48,60% 
St Aquilin de Pacy 47,29% 47,81% 47,71% 

 

Pour 2020, la commune maintient ses taux. Cependant l’augmentation des bases de calcul décidée 

par l’état, en lien avec l’inflation, peut engendrer une légère augmentation du montant de l’impôt. 

 
 

Budget primitif 2020 

 
Le budget 2020 a été élaboré avec le même objectif de poursuivre la maîtrise des dépenses de 

fonctionnement en maintenant la qualité de services aux pacéens. 

 

 

 

DONNÉES SYNTHÉTIQUES SUR LA SITUATION 

FINANCIERE DE LA COMMUNE DE PACY SUR EURE 
 



S’agissant des principales recettes de fonctionnement, les taux des impôts locaux sont maintenus à 

leur niveau actuel, soit une recette estimée à 1 910 000 €. Par ailleurs, les attributions de compensation 

versées par SNA s’élèvent quant à elles, à 1 555 093 €. Enfin, le montant des dotations, subventions et 

participations est arrêté à 1 221 600 €. 

 

S’agissant des dépenses d’investissement, le budget 2020 prévoit notamment : 

o L’acquisition de divers matériels scolaires, de voirie, de signalisation, de bureau et d’informatique 

et l’achat d’une balayeuse, pour un montant de 390 739 €. 

o Des travaux de voirie (programme annuel de réfection de trottoirs, aménagement de carrefour, 

de places et de rues mais aussi l’aménagement de sécurité de la RD 141 à Saint-Aquilin), pour 

un montant de 672 947 €. 

o Des travaux de bâtiments (mairie, bâtiments communaux, écoles et groupe scolaire, centre 

socioculturel), pour un montant de 1 037 197 €. 

o D’autres travaux communaux (éclairage public, cimetière, installation de poteaux incendie, 

aménagement de terrains, élaboration d’un PLU, enfouissement de distribution électrique, pôle 

multimodal, vidéoprotection, stade de Pacy-Ménilles), pour un montant de 1 487 298 €. 

 
 

Endettement de la commune au 1er janvier 2020 

 
Depuis de nombreuses années, la stratégie de la Commune est de sécuriser au maximum la dette 
communale. A ce jour, tous les emprunts contractés sont à taux fixes. Aucun emprunt contracté n’est 
qualifié de « toxique ». 
L’objectif est d’avoir un endettement lissé dans le temps, sans evolution brutale.  
En fonction des opportunités, certains emprunts peuvent être renégociés en fonction de l’évolution des 
taux, comme cela avait été fait en 2018 avec une économie générée de 75 000 € environ. 
 
Pour mémoire, au 1er janvier 2019, le capital restant dû était de 3 082 261 €. 
 
En 2020 le remboursement d’un prêt s’achève (415 000 € à l'origine). 
 
Le budget primitif 2020 tient compte du remboursement du capital des prêts en cours et éventuellement 
d’un prêt de 300 000 € contracté en cours d’année. 
Le capital restant dû au 1er janvier 2020 est précisé ci-après: 

 
 

 
 
 

Source : Mairie de Pacy sur Eure – février 2020 
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3 019 851 €

2 945 747 €

2 859 437 €

2 793 914 €

2 733 982 €

Capital restant dû au 1er janvier



1 685 550 € 

2 842 000 € 1 910 000 € 

1 555 093 € 

2 628 095 € 2 242 279 € 

Les chiffres du budget 2020 
 

Fonctionnement 

Investissement 

 

 

  
 

dépenses courantes 

de fonctionnement 
21%

 

Produits des 

services 
544 000 € 7% 

 

Charges de personnel 35,6% Impôts locaux 24% 

 

Participations et 

subventions 
700 100 € 

 

8,7% 
Autres recettes 

fiscales 
19% 

 

 
Intérêts des emprunts 66 900 € 

 

0,8% 
Etat- dotations et 

compensations 
1 092 750 € 14% 

 

Charges except. 

Divers et imprévus 
70 000 € 0,9% 

recettes autres 

collectivités 
648 523 € 8% 

 

Epargne pour 

Investissement 
33% Excédent 2018 28% 

 
 

  
 

capital des emprunts 383 352€ 
 

8% 
 

subventions 693 190€ 15% 

 

Acquisitions de terrains 

et de matériels 
417 629€ 9% emprunt 2019 300 000 €   6% 

 

Travaux de voirie 672 947 € 15% vente de terrains 0 € 0% 

 
Travaux de bâtiments 

1 037 197 € 23%  
TVA et taxes 

350 000 €  

8% 

 
Vidéo protection 

 
25 600 € 1% 

 

Excédent capitalisé 
en 2018 

647 735 €  

14% 

 

pôle multimodal 
 

 
Stade de PACY-MENILLES 

 
 

Autres travaux communaux 

     555 000 € 

 
        484 010 € 

 

567 516€ 

12% 
 

10% 
 

10% 

Epargne pour 

investissement 
  57% 

 

Besoin de financement 2018 12% 

RECETTES  D'INVESTISSEMENT DEPENSES  D'INVESTISSEMENT 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

37% 
 

63% 

2 628 095 € 

475 769 € 

Section Dépenses et recettes 

Fonctionnement 7 992 645 € 

Investissement 4 619 020 € 

 


